
 

         
 

Année scolaire 2019/2020   

 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ECOLE 

DU 18 juin 2020 
  
Présents : Mmes Audurier, Barbarin, Berson, Bisson, Bonnenfant, Bonnet, Bouhier, Gueguen, 
Puiravau, Vannier et M. Guichard enseignants. Mme Missioux : Maire de Cherveux, Mme Cateau : 
DDEN, Mme Morin : Adjointe aux affaires scolaires de la commune de Cherveux, Cédric Guillard : 
Responsable du périscolaire. 
Mmes Kostiuck, Bonnet, Bernardeau, Gournay, Ranger, Daguin,  et M. Rhault : Représentants 
des parents d’élèves. 
Excusés : Mme Fajour, Mme Despas, Mme Breillac, Mme Benoist, Mme Devillers, Mme Darenne : 
Psychologue scolaire,  M. Beja : Inspecteur de l’Education Nationale. 

 

 Point sur le déroulement du dé-confinement progressif à l’école et sur le 
conventionnement 2S2C (Sports, Santé, Culture et Civisme) 
 

Pour rappel, la première phase du dé-confinement progressif a débuté le 12 mai après la mise 
en place d’un protocole par le comité de dé-confinement qui s’est réuni le 30 avril à la mairie 
de Cherveux. Ce même jour, un sondage a été envoyé à tous les parents de l’école pour 
connaître leur décision quant à un retour des enfants à l’école. 

En voici le résultat général :  

 

Un second sondage a été envoyé le 25 mai aux parents pour constituer les classes de la 
seconde phase du dé-confinement, pour une rentrée le 2 juin, sans modification du 
protocole. En voici le résultat général :  

 

 
 

 



 

         
 

Voici en chiffres le bilan de ces deux premières phases :  

 
 
 

Classes 
Retours 
Phase 1 

Elèves 
prioritaires 

   PS 19 4 

MS 13 2 

GS 18 2 

GSCP 13 5 

CPCE1 13 2 

CE1 12 3 

CE2 12 4 

CE2CM1 16 6 

CM1-2 17 3 

CM2 20 1 

TOTAL 153 32 

% 63,22   

Classes 
 

Retours Phase 
2 

Elèves 
prioritaires 

PS 24 6 

MS 22 9 

GS 19 5 

GSCP 17 7 

CPCE1 19 4 

CE1 19 5 

CE2 17 10 

CE2CM1 22 7 

CM1-2 21 4 

CM2 25 1 

TOTAL 205 58 

% 84,71   
 

 

 

 

 

Les élèves prioritaires qui apparaissent dans le tableau regroupent  les enfants des personnels 
prioritaires  et  les élèves considérés comme en difficultés. 

A noter que dès le début du dé-confinement les enseignants de l’école étaient présents, et que 
pour la seconde phase une classe supplémentaire de PS/MS a été ouverte avec une enseignante. 

La mairie de Cherveux a signé une convention avec l’Education Nationale pour la mise en place 
de 2S2C. Ce dispositif a permis aux familles dont les enfants n’avaient pas d’école (1 semaine sur 
2) de les inscrire sur des activités Sports, Santé, Culture et Civisme. Le dispositif a été géré par 
Cédric Guillard, qui  proposait des activités sportives mais aussi culturelles. 

Le gouvernement ayant décidé de rouvrir les écoles de façon obligatoire dès le 22 juin, le 
dispositif a fonctionné 2 semaines et a accueilli 19 enfants. 

  Mise en œuvre de la nouvelle phase de dé-confinement : accueil de tous les élèves. 

Le nouveau protocole ayant été allégé par rapport au précédent, il est maintenant possible 
d’accueillir tous les élèves, de plus, l’école est redevenue obligatoire. 

Il n’y a plus de distanciation sociale à respecter entre les élèves de maternelle. 
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Quelques restrictions cependant : Pas de brassage entre les groupes d’élèves et pour les élèves 
d’élémentaire, il faut tendre vers le mètre de distance entre chaque élève au sein de la classe. 

Concernant la rentrée de septembre, aucune directive spécifique ne nous est parvenue. 

 

 Prévision d’effectifs pour la rentrée 2020 et répartition des classes 

Comme évoqué lors du précédent conseil d’école, un baisse importante des effectifs est à 
déplorer. En effet, 38 cm2 partent vers le collège et seulement 15 PS arrivent. 

Dans le cadre de la crise de la COVID 19, le gouvernement a proposé un moratoire sur les 
fermetures de classes. Celui-ci permet à l’école de garder les 10 classes actuelles dont voici la 
répartition prévue :  

Nom des 
enseignants 

Prénom des 
enseignants 

Effectif  
Maternelle Cycle 2 Cycle 3 

PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

Barbarin Sandrine 14 15               

Vannier Valérie 25   25             

Aubineau-
Bisson 

Magaly 25     25           

Berson Laurence 16       16         

Bonnenfant Annie 17       17         

Puiravau Vanessa 25         25       

Bouhier Emilie 24           24     

Fajour Nadine 20           11 9   

Bonnet Gaby 20             17 3 

Gueguen Virginie 27               27 

Guichard Fabien 
CE2 et 
Cm1/2 

                

Effectifs par niveau 15 25 25 33 25 35 26 30 

Effectif Ecole 214 

Cette répartition est une projection et est susceptible d’être modifiée. 

  PEDT et rythmes scolaires. 

Le directeur académique a rappelé que le PEDT (Projet Educatif Territorial) arrive à son échéance 
en cette fin d’année scolaire. Il serait donc nécessaire de le réécrire. Etant donné la période qui 
vient de s’écouler et  en prenant en compte, le fait que ce PEDT s’articule avec les rythmes 
scolaires et le projet d’école, qui court encore pendant un an, Mme Missioux souhaiterait qu’un 
avenant d’un an soit signé. 

Les représentants du conseil d’école sont interrogés sur ce point et donnent leur accord à 
l’unanimité. 
 

 Point sur les budgets Projets, fournitures et investissement pour 2020 

Concernant les projets, tous ceux prévus entre mars et juin n’ont pas pu être mis en œuvre, 
notamment les 2 classes de découverte et les sorties pédagogiques. En revanche, des acomptes 



 

         
 

ont été versés pour lesquels les structures nous ont fait des avoirs ou proposent un 
remboursement de l'acompte qui pourra intervenir à la fin des 18 mois de validité. 

Voici le bilan de l’année scolaire :  

Total des budgets 

libellés dépenses libellés recettes 

Adhésions 28,00 Coopérative ASEC 3162,06 

Entrées spectacles 351,73 APE 3196,92 

Ateliers + paris + Hébergement 5481,79 Commune Cherveux 2420,00 

Transports 690,92     

Achats fournitures 446,38     

total 6998,82 Total 8778,98 

    Résultat excédentaire 1780,16 
  

Malgré le fait que nous n’ayons pas fait tous les déplacements prévus, Mme Missioux, précise que 
la mairie versera la totalité de la subvention soit 10 euros par enfant. Le budget est donc 
excédentaire et cette somme sera utilisée l’an prochain dans de nouveaux projets. 

L’APE a, quant à elle, participé aux projets qui se sont déroulés entre septembre et février. 

 Projet Ecole Numérique Innovante et Ruralité (investissement  
 numérique). 

Un nouveau plan numérique a été proposé, permettant le financement à hauteur de 50% des 
achats de matériel numérique. Une rencontre entre Mme le Maire, Mme Bonnet et les référents 
numérique de l’Education Nationale a permis de mettre en place un cahier des charges. 

La mairie a décidé de mettre au budget d’investissement la même somme que le  montant 
maximal de la subvention, soit 7 000 euros pour un achat total de 14 000 euros. Les achats se 
porteraient sur des Vidéos Projecteurs Interactifs (3 ou 4), les ordinateurs pour les piloter et sur un 
réassort de 6 tablettes Ipad. Les devis ont été demandés auprès de 2 entreprises. 

Un projet pédagogique est à rédiger par l’équipe pédagogique. 

 Travaux prévus en 2020. 

Mme Missioux annonce que le city parc est maintenant achevé, et est à la disposition des classes. 
Elle présente ensuite le plan des nouvelles toilettes dont les travaux devraient être réalisés 
pendant les vacances de la Toussaint. 

 



 

         
 

Après discussion des membres du conseil, Mme Missioux demandera un nouveau plan avec 5 
toilettes fermées, un évier supplémentaire et sans urinoirs. 
 

 Mise en place de la commission d’organisation des élections. 

Pour pouvoir procéder à l’élection du nouveau conseil d’école en octobre 2020, il est nécessaire 
de constituer une commission d’organisation des élections. 

Trois parents délégués se sont proposés : Mme Rousselot, Mme Gournay et M. Rhault 
accompagnés de Mme Vannier et Mme Bonnet, enseignantes.  
 

 Réunion de rentrée : L’équipe pédagogique décidera lors de son dernier conseil des 
maitres d’une date en septembre et en avertira les parents dès que possible. 

 

  Questions diverses 

Les questions posées par les délégués de parents, ont été évoquées dans les différents points 
précédents. 

Le tour de France passera devant l’école de Cherveux le mercredi 9 septembre dans l’après-midi. 
Un slogan a été trouvé pour l’occasion : Cherveux ça grimpe ! Cherveux étant la seule côte du 
parcours de la journée, le maillot à pois et ses couleurs (rouge et blanc) a été choisi pour la 
décoration des grilles de l’école, faite de fleurs en crépon. De vieux vélos repeints en rouge et 
blanc décoreront aussi le passage du tour. 

La rue des écoles sera fermée à partir de 12h30 et tous les parents devront venir chercher leurs 
enfants à 12h, sauf ceux qui restent au centre de loisirs. Le parking en face de l’école devra aussi 
être libéré.  

 
Signatures : validation du compte rendu par mail. 
 
Mme Bonnet Directrice de       Mme Missioux 
L’école La Fontaine Cherveux      Maire de Cherveux 
 
 
 
Les parents délégués présents :  
 
Mme Kostiuk,          Mme Ranger  
 
 
Mme Bonnet,          Mme Rousselot, 
 
 
Mme  Bernardeau,          Mme Gournay  
 
 
M. Rhault,           Mme  Daguin  
 


